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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 07 décembre 2021 

 
 
Délibération du CA n°21/19 

Objet : Adoption du procès-verbal de la séance en date du 22 octobre 2021 

Document(s) joint(s) : Procès-verbal du 22 octobre 2021 
 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  

Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon, modifié le 26 octobre 
2020, et notamment son article 8 ; 
 

Exposé des motifs :  

D’après l’article 8 du règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon, le procès-
verbal de chaque séance est soumis à l’approbation de ce conseil. Il est proposé au Conseil 
d’approuver le procès-verbal de la précédente séance en date du 22 octobre 2021.  
 

Article unique :  

Le Conseil d’administration du Crous de Lyon approuve le procès-verbal de la séance du 22 
octobre 2021, rédigé par le secrétariat administratif du Conseil d’administration.  
 
 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 
 

Nombre de membres composant le CA : 25  
Nombre de membres présents ou représentés : 16 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 16 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 

 

Fait à Lyon, le 07 décembre 2021 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’Innovation 
de la région académique Auvergne 
Rhône-Alpes 
 
 
Gabriele FIONI 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 7 décembre 2021 

 

Délibération du CA n°21/24 

Objet : Sortie d’inventaire résidence universitaire Mermoz  

Document(s) joint(s) : néant 
 

 
 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  

Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ;  

Vu les articles L2141-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ; 

 
 
Exposé des motifs :  

Dans le cadre de la démolition et de la reconstruction de la résidence universitaire Mermoz à Lyon 8ème, il 
convient de procéder à la sortie d’inventaire des anciens trois bâtiments « tripodes » A, B, et C totalisant 
600 logements sociaux étudiants construits dans les années 60. 
 
 
Article unique :  

Le Conseil d’administration décide d’autoriser la sortie d’inventaire des biens immobiliers suivants du fait 
de leur destruction : 
 

Numéro 
d'inventaire Désignation du bien 

VNC au : 
01/01/2021 

2011-948 GROS OEUVRE   STRUCTURE - Cité universitaire MERMOZ 
Bâtiment A 

1 808 544,35 € 

2011-949 MENUISERIES EXTERIEURES - Cité universitaire MERMOZ 
Bâtiment A 

62 796,75 € 

2011-950 RAVALEMENT - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 41 864,50 € 

2011-951 ETANCHEITE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 20 932,25 € 

2011-952 ASCENSEURS - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 62 796,75 € 

2011-953 REVETEMENTS DE SOLS - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment 
A 

56 517,08 € 

2011-954 MENUISERIES INTERIEURES - Cité universitaire MERMOZ 
Bâtiment A 

56 517,08 € 

2011-955 CHAUFFAGE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 47 097,62 € 

2011-956 PLOMBERIE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 31 398,44 € 

2011-957 ELECTRICITE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 62 797,13 € 

2011-958 SANITAIRES - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment A 20 932,38 € 

2011-960 GROS OEUVRE   STRUCTURE - Cité universitaire  MERMOZ 
Bâtiment B 

1 808 544,35 € 

2011-961 MENUISERIES EXTERIEURES - Cité universitaire  MERMOZ 
Bâtiment B 

62 796,75 € 

2011-962 RAVALEMENT - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 41 864,50 € 

2011-963 ETANCHEITE - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 20 932,25 € 
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2011-964 ASCENSEURS - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 62 796,75 € 

2011-965 REVETEMENTS DE SOLS - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment 
B 

56 517,08 € 

2011-966 MENUISERIES INTERIEURES - Cité universitaire  MERMOZ 
Bâtiment B 

56 517,08 € 

2011-967 CHAUFFAGE - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 47 097,62 € 

2011-968 PLOMBERIE - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 31 398,44 € 

2011-969 ELECTRICITE - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 62 797,13 € 

2011-970 SANITAIRES - Cité universitaire  MERMOZ Bâtiment B 20 932,38 € 

2011-972 GROS OEUVRE   STRUCTURE - Cité universitaire MERMOZ 
Bâtiment C 

1 808 544,35 € 

2011-973 MENUISERIES EXTERIEURES - Cité universitaire MERMOZ 
Bâtiment C 

62 796,75 € 

2011-974 RAVALEMENT - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 41 864,50 € 

2011-975 ETANCHEITE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 20 932,25 € 

2011-976 ASCENSEURS - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 62 796,75 € 

2011-977 REVETEMENTS DE SOLS - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment 
C 

56 517,08 € 

2011-978 MENUISERIES INTERIEURES - Cité universitaire MERMOZ 
Bâtiment C 

56 517,08 € 

2011-979 CHAUFFAGE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 47 097,62 € 

2011-980 PLOMBERIE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 31 398,44 € 

2011-981 ELECTRICITE - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 62 797,13 € 

2011-982 SANITAIRES - Cité universitaire MERMOZ Bâtiment C 20 932,38 € 

  
 

Pour une valeur nette comptable totale de cumulée au 1er janvier 2021 est de 6 816 582,99€. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 25 
Nombre de membres présents ou représentés : 16 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 16 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 

 

Fait à Lyon, le 07 décembre 2021 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’Innovation de la 
région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
Gabriele FIONI 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 22 juin 2021 

 
 
 
Délibération du CA n°21/05 

Objet : Subvention aux associations étudiantes 

Document(s) joint(s) : aucun  

 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 22 octobre 2015 fixant le principe du versement d’une subvention 
aux élus étudiants siégeant au Conseil d’administration ; 
Vu cette même délibération fixant le montant de :  

 300 € par an pour les 7 élus étudiants titulaires au CA, 

 3 000 € par an en sus pour le Vice-Président étudiant, 

 

Exposé des motifs :  

 

Le paiement de ces subventions est reconduit au titre de 2021. Ces subventions permettent de valoriser 

l’engagement des associations étudiantes aux missions assurées par les œuvres universitaires. 

 

 

Leur règlement devra intervenir par virement sur le compte des organisations étudiantes au plus tard le 31 juillet 

2021 selon la répartition suivante : 

 

Organisation étudiante Nom élu titulaire Montant par élu 

RÉEL Jean-Arnaud NIEPCERON 300€ 

Parle à mon Crous Grégory BERSWEILER 300€ 

GAELIS - FASEE Marine GARCIA (VPE) 300€ + 3 000€  

GAELIS - FASEE Cécile THEVENET 300€ 

GAELIS - FASEE Alexia ROCHE 300€ 

GAELIS - FASEE Morgan CERCOS 300€ 

GAELIS - FASEE Yo Han PARK 300€ 

 

 

Article unique :  

Le Conseil d’administration du Crous de Lyon adopte la subvention accordée aux associations étudiantes.  
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La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 27  
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 24 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juillet 2021 
Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement supérieur,  
la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 
 
 
 
 

Gabriele FIONI 
 











 

 
Crous de Lyon 
59 rue de la Madeleine 
69007 Lyon 

crous-lyon.fr 1/2  

 

  

  

 
 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 22 juin 2021 

 
 
Délibération du CA n°21/06-2 

Objet : mise à la réforme d’un four et sortie d’inventaire d’un coupe-légumes 

Document(s) joint(s) : néant 

 

 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu les articles L3211-17 et suivants, et R3211-40 et R3211-42 du code général de la propriété des personnes 
publiques ;  
Vu la délibération du Conseil d’administration du Crous de Lyon en date du 21 octobre 2014 ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

 

Exposé des motifs :  

 

Le four « Combimaster » enregistré au registre inventaire sous le N° 2014-373 dont la valeur nette comptable est 

de 8 885,26 € ne fonctionne plus. 

 

Conformément aux articlés ci-dessus, il est proposé au Conseil d’administration de réformer le matériel, de le 

sortir de l’inventaire et de le faire recycler par une entreprise agréée. 

 

Par ailleurs, le Crous de Lyon a été victime d’un vol au restaurant Monod ; le coupe-légumes enregistré à 

l’inventaire sous le numéro 2020-062 et d’une valeur nette comptable de 7 818,54 € ayant été dérobé, il convient 

de le sortir de l’inventaire.   

 

Article 1er :  

 

Le Conseil d’administration décide d’autoriser la réforme du bien enregistré au registre inventaire 2014-373 du fait 

de son caractère inutilisable. 

 

 

Article 2ème :  

 

Le Conseil d’administration décide d’autoriser la sortie d’inventaire du coupe-légumes enregistré à l’inventaire 

sous le numéro 2020-062 au motif qu’il a été volé.  
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La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 27  
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 24 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juillet 2021 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement supérieur,  
la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 

 
 

Gabriele FIONI 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 22 juin 2021 

 
Délibération du CA n°21/08 

Objet : approbation du Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière (SPSI) 2018/2022 du Crous de Lyon 

Document(s) joint(s) :  

- Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière (SPSI) 2018/2022 du Crous de Lyon ;  

- Courrier de la Direction de l’Immobilier de l’Etat portant sur l’Examen du projet de Schéma Pluriannuel de 

Stratégie Immobilière du Crous de Lyon 

 

 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 
Vu la circulaire NOR : PRMX0901404C du 16 janvier 2009 relative à la politique immobilière de l'Etat ; 
Vu la circulaire du Premier ministre n°5888/SG du 19 septembre 2016 relative aux schémas pluriannuels de 
stratégie immobilière (SPSI) des opérateurs de l’Etat ; 

 

 

Exposé des motifs :  
Les schémas pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI) ont été déclinés aux opérateurs de l’Etat par une 
circulaire du Premier ministre du 16 septembre 2009. 

La nouvelle campagne des SPSI a été lancée par la circulaire du Premier ministre du 19 septembre 2016. Le 
renouvellement des SPSI doit permettre, sur la base d’un diagnostic précis du parc immobilier de l’opérateur, la 
définition et la mise en œuvre d’une démarche stratégique quinquennale visant à accroitre la performance globale 
d’un parc immobilier. 

Le Crous de Lyon a élaboré un SPSI selon la trame de la Direction Immobilière de l’Etat sur la période 2018/2022.  

La Direction de l’Immobilier de l’Etat a approuvé le projet de SPSI du Crous de Lyon par un avis en date du 7 
décembre 2020.  

A l’issue de cet avis, le SPSI doit être soumis au conseil d’administration pour validation. 
 
 

Article unique : 

Le conseil d’administration du Crous de Lyon approuve le Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière (SPSI) 

2018/2022 du Crous de Lyon ci-joint.  
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La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 27  
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 24 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 

 

 
 
 
 

 

Fait à Lyon, le 2 juillet 2021 
Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement supérieur,  
la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 

 

Gabriele FIONI 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 22 juin 2021 

 
 
 
Délibération du CA n°21/09 

Objet : approbation du Dossier d’Expertise pour la réhabilitation des bâtiments E et F de la résidence André Allix 

à Lyon 5ème et du Dossier d’Expertise pour la réhabilitation du bâtiment A de la résidence La Métare à Saint 

Etienne 

Document(s) joint(s) : Dossier d’Expertise pour la réhabilitation des bâtiments E et F de la résidence André Allix 

à Lyon 5ème et Dossier d’’Expertise pour la réhabilitation du bâtiment A de la résidence La Métare à Saint 

Etienne 

 

 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu circulaire NOR : ESRS2016520C du 16 juillet 2020 relative à la procédure d’expertise des opérations 
immobilières, publiée au BO du 27 août 2020 ; 

 

 

Exposé des motifs :  

 

Depuis 1994, les établissements publics de l'enseignement supérieur doivent élaborer et faire adopter par leur 

conseil d'administration un dossier d'expertise, soumis à la validation de leur tutelle, pour leurs opérations 

immobilières. 

 

Les projets de réhabilitation des bâtiments E et F de la résidence Allix et de réhabilitation du bâtiment A de la 

résidence la Métare sont soumis à la procédure d’expertise conformément à la circulaire du 16 juillet 2020 précitée. 

Le dossier d’expertise est élaboré selon le modèle annexé à la circulaire. Le dossier présente les éléments de 

programme qui définissent les caractéristiques techniques et financières de l’opération. 

 

Article unique :  

 

Le Conseil d’administration du Crous de Lyon approuve le Dossiers d’Expertise pour la réhabilitation des bâtiments 

E et F de la résidence André Allix à Lyon 5ème et le Dossier d’Expertise pour la réhabilitation du bâtiment A de la 

résidence la Métare à Saint Etienne ci-joints. 

 

 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 27  
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 24 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 
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Fait à Lyon, le 2 juillet 2021 
Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement supérieur,  
la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 

 
 
 
 
 
 

Gabriele FIONI 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 22 juin 2021 

 
 
 
Délibération du CA n°21/11 

Objet : Modifications de concessions de logements de fonction 

Document(s) joint(s) : aucun  

 

 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  

Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

 

Exposé des motifs :  

Conformément à l’article R 2124-76 du Code général de la propriété des personnes publiques, les concessions 

de logement dans les immeubles appartenant aux établissements publics de l’Etat sont accordées par l’organe 

compétent de l’établissement. 

 

 

Article unique :  

Le Conseil d’administration du Crous de Lyon adopte les propositions de modifications des concessions de 

logements de fonction désignées ci-dessous : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U.G. / Pavillon Ancien Occupant FIN MOTIF Nouvel Occupant FONCTION DEBUT

RN LES PARADINS M. BLAISON Philippe 28/02/2021 Déménagement VACANT 01/03/2021

RN MAGNIN Location étudiante M. COEDIC Joe Agent de maintenance 01/05/2021

CITE MONOD Batiment B VACANT M. CHAPIRON Pascal Responsable de résidence 11/05/2021

CITE ALLIX, Pavillon L M. Georges DZIASKO 31/08/2021
Départ à la 

retraite
Mme Béatrice BOYER Responsable de résidence 01/09/2021
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La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 27  
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 24 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions: 0 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juillet 2021 
Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement supérieur,  
la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 
 
 
 
 

Gabriele FIONI 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 
Séance du 22 juin 2021 

 
 
 
Délibération du CA n°21/12  

Objet : tarif en restauration 

Document(s) joint(s) : néant 

 

 

 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  

Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon, modifié le 26 octobre 2020 ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du 18 juin 2015 ;   

 

 

Exposé des motifs :  

 

Le tarif du point supplémentaire a été voté au Conseil d’administration du 18 juin 2015 sur le principe du menu 

étudiant divisé par 6. 

 

Suite à la mesure du repas à 1€ prise dans le cadre de la crise sanitaire il apparait que la délibération du 18 juin 

2015 nécessite une précision : 

 

  

Le prix du point supplémentaire est calculé sur le tarif du menu étudiant fixé à 3,30€ depuis la rentrée universitaire 

de septembre 2019. 

 

 

 

 

Article unique :  

 

Le Conseil d’administration décide de préciser que le tarif du point supplémentaire pour les étudiants est de 0.55€.  
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Menu à points  

Le menu comporte 6 points et permet de composer 

librement son menu en fonction des plats proposés. Ex de 

menu à 6 points : 

 Entrée 1 point + plat chaud 4 points + dessert 1 point 

 ou 

 plat chaud 4 points + dessert 2 points 

 
 2019-

2020 

 2020-

2021 
2021-2022 

Restaurants 

concernés 
Tous Tous Tous 

Prix du point 

supplémentaire 

Etudiants : 

menu 

étudiant/6 

Personnels 

: 0,70 € HT 

Etudiants : 

menu 

étudiant/6 

Personnels 

: 0,70 € HT 

Etudiants : menu étudiant/6* 

Personnels : 0,70 € HT 

      *sur la base du tarif à 3,30€ 

 
       

 

 

 

La présente délibération est adoptée à la majorité des membres du Conseil d’administration : 

 

Nombre de membres composant le CA : 27  
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables: 24 
Nombre de voix défavorables : 5 
Nombre d’abstentions: 0 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juillet 2021 
Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement supérieur,  
la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 
 
 
 
 

Gabriele FIONI 
 

























  

 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté du 3 décembre 2021 
n° SGAMI_BGP_2021_12_03_37 

portant modification de la composition de la Commission Administrative Paritaire Locale 
compétente à l'égard du corps des Techniciens des Systèmes d'Information et de Communication

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°
84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État;

VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n° 2011-1987 du 27 décembre 2011 portant statut particulier du corps des techniciens des
systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté du 1er décembre 2009 portant création des commissions administratives paritaires nationales et
locales compétentes à l’égard du corps des personnels des systèmes d’information et de communication du
ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° SGAMI_BGP_2019_01_07_01 du 7 janvier 2019 modifié portant composition de la
commission administrative paritaire locale
 
CONSIDERANT le départ de M. Thierry SUQUET, et son remplacement par M. Ivan BOUCHIER, nommé
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne – Rhône-Alpes, préfet de
la zone et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, par décret du 30 juin 2021 ;

A R R E T E

Article premier : Sont désignés, en qualité de représentants de l’administration au sein de la commission
administrative paritaire locale compétente à l’égard du corps des techniciens des systèmes d’information et de
communication : 

Président :

- M. Ivan BOUCHIER, Préfet délégué pour la défense et la sécurité, ou son représentant.
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Membres titulaires : 

- Mme Michèle WITHIER Directrice des systèmes d’information et de communication
au SGAMI Sud-Est

- M. Christian CUCHET Directeur des ressources humaines du Secrétariat Général
Commun du Rhône

Membres suppléants     :

- M. Philippe du HOMMET Secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est

- M. Fabrice GARDON Directeur zonal de la sécurité publique Sud-Est

- M. Xavier ARNAULT Chef du bureau du pilotage, de la coordination et des
moyens au SGAMI Sud-Est

Selon le décret n° 82.451 du 28 mai 1982 modifié, la présidence de la commission administrative paritaire locale
est exercée par l'autorité auprès de laquelle cette commission est placée.
En cas d'empêchement, le président désigne, pour le remplacer, un autre représentant de l'administration,
membre de la commission administrative paritaire. Il en est fait mention au procès-verbal de la réunion.

Conformément à l'alinéa 2 paragraphe 6 du chapitre V de la circulaire fonction publique du 23 avril 1999, prise en
application du décret n° 82.451 du 28 mai 1982, les représentants suppléants de l'administration ne sont pas
rattachés à des titulaires déterminés.
En conséquence, chaque représentant suppléant de l'administration a vocation à remplacer tout représentant
titulaire de l'administration qui se trouve empêché de prendre part à une séance de la commission administrative
paritaire.

Le reste sans changement.

Article 2 : Le secrétaire général adjoint du SGAMI sud-est est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Lyon, le 3 décembre 2021
Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité

Sud-Est, et par délégation,
Le secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est

signé Philippe du HOMMET
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 15 décembre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
 SGAMI SE_DAGF_2021_12_16_215 du 15 décembre 2021

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la
sécurité intérieure ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
sécurité intérieure ;

VU la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la Gendarmerie nationale, notamment ses articles
19 et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret no 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des
organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la Police nationale ;

VU le décret no 97-1997 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la Police nationale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 24 octobre 2018 par lequel Monsieur Pascal MAILHOS est nommé préfet de la
zone de défense et  de sécurité  Sud-Est,  préfet  de la  région Auvergne -  Rhône-Alpes,  préfet  du
Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 30 juin 2021 par lequel  Monsieur Ivan BOUCHIER est nommé préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  décembre  1993  modifié  portant  règlement  de  comptabilité
publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  août  2000 modifié  fixant  les  modalités  de  recrutement  et  de
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d'activités pour l'emploi des
jeunes ;

VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la Police nationale ;
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VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des
régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant
du ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la Gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions administratives
paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires des corps d’encadrement et d’application de la
Police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l'Intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert  organique  de  la
gendarmerie au ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU la  décision  ministérielle  n°  051312/GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  11  juillet  2019
nommant Monsieur Philippe du HOMMET, colonel de la gendarmerie, secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité  sud-est ; 

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et  de sécurité Sud-Est,  secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est :

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur Ivan BOUCHIER,  préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est (SGAMI-SE), à l’effet de signer
tous actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la compétence du SGAMI-SE,
telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

Article 2. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation
de signature qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Philippe du HOMMET,  secrétaire
général adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, à l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;
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• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police nationale ;

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le
montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux relevant de l’article R 2122-8 dudit
code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros H.T ;

• des conventions de mandat ;
• de l’ensemble des conventions relatives aux prestations de services d’ordre et de relations

publiques effectuées par les fonctionnaires de la Police nationale.

• des actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le préfet
de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de police ;

• des concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de la
Police nationale.

Article 3. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Philippe  du  HOMMET,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue,  dans la limite des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE -DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Pascale LINDER, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines ;

• Monsieur Dominique  BURQUIER,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’équipement et de la logistique ;

• Madame Michèle WITHIER,  ingénieure hors classe des systèmes d’information et de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication ;

• Madame Christine BAILLIET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de
l’Etat-Major ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional.

Sont exclus de cette délégation :
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1 du code de la commande publique ;
■ les  marchés  et  accords-  cadres  passés  selon  les  procédures  formalisées  en  vertu  de
l’article L 2124-1 du code de la commande publique.

• Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier ;
Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
L2123-1  du  code  de  la  commande  publique,  dont  le  montant  est  égal  ou  supérieur  à
100000 euros HT ;
■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur BRIOT a, par ailleurs délégation pour signer tous les actes relatifs à la déclaration de
sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 .

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Claire REYNAUD, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration
de l’État, adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances.
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En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation qui lui est
consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par
l’arrêté préfectoral no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et  à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des
affaires juridiques ;

•  Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des affaires juridiques ; 

• Monsieur Ahmed LARGAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des marchés publics ;

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau des marchés publics ;

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du
centre de service partagés Chorus ;

• Monsieur Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et  recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la  cheffe du
CSP ;

• Madame Valérie SONNIER,  attachée d’administration de l’État,  cheffe du bureau des
budgets ;

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État,  adjoint à la cheffe du
bureau des budgets.

Article 5. –  Est également donnée délégation de signature pour la validation des bordereaux de
recomplètement, au titre des programmes dont l’exécution est assurée par la régie d’avances et de
recettes du SGAMI-SE, à :

• Madame Claire REYNAUD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur Abdou MOUMINI,  attaché principal d’administration de l’État,  adjoint à la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Marie  FANET,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Marie  FANET,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame  Anna  EUZET,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  du
recrutement ;

• Madame Aline CORTINA,  attachée d’administration de l’État,  adjointe à la cheffe du
bureau du recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État,  cheffe du
bureau de la gestion des personnels ;

• Madame Brigitte BONNEL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à
la  cheffe du bureau de la gestion des personnels ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND,  attaché principal d’administration de l’État,  chef du
bureau des rémunérations ;
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• Madame Delphine LOPEZ PERSAT,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  au
chef du bureau des rémunérations ;

• Madame Nadia FARSI, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des affaires
sociales ;

• Madame Amandine CONSTANTIN,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  à la
cheffe du bureau des affaires sociales.

• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau
des ressources humaines de proximité.

Article 7. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Didier CURT, ingénieur hors
classe des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau  respectif telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et  à l’exclusion des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion
et de coordination ;

• Monsieur Stéphane  CANDELA,  commandant  de  la  gendarmerie,  chef  du  bureau  du
maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Christian DURAND,  ingénieur principal des services techniques,  adjoint au
chef du bureau du maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Louis  LAMONICA,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de gestion des moyens mobiles ;

• Monsieur Thierry  FERNANDEZ,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle  des  services
techniques, chef du bureau armement ;

• Monsieur  Alexis  AULANIER,  contrôleur  de  classe  normale  des  services  techniques,
adjoint au responsable des moyens techniques.

Article 8. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand EKANGA, chef des services
techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017, et à l’exclusion des conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux à :

• Monsieur  Eric  BORRONI,  chef  des  services  techniques,  chef  du  bureau  des  travaux
d’investissement ;

• Madame Liliane REY, attachée d’administration de l'Etat, adjointe au chef du bureau des
travaux d'investissement, partie administrative ;

• Monsieur Rémi CORBET, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
bureau des travaux d’investissement, partie technique ; 

• Madame Nathalie  CHAIZE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau de la programmation immobilière ;

6



• Monsieur Khaldi FOUKAHI,  attaché d’administration de l’État,  adjoint  à la  cheffe du
bureau de la programmation immobilière ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché principal d’administration de l’État, adjoint
au chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative ;

• Monsieur Rodolphe LANGORIGH, ingénieur principal des services techniques, adjoint au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de la stratégie et de la prospective immobilière ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau de la stratégie et de la prospective immobilière, cheffe de la section patrimoine et
synthèse.

Article 9. –  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle WITHIER,  la délégation
qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur  Rémy  SCOTTO  LA CHIANCA,  contractuel
catégorie A, adjoint à la directrice des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rémy SCOTTO LA CHIANCA, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de son bureau, telles que définies par
l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre  2017  à Monsieur Xavier
ARNAULT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau pilotage, de la coordination et des
moyens.

Article 10. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation  qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  et
documents  administratifs  relevant  de  leurs  attributions  au  sein  de  la  mission  pilotage  de  la
performance  et  de  la  maîtrise  des  risques  à Madame  Laëtitia  DESCORCIER,  attachée
d’administration de l’État, chargée de mission au sein de la mission pilotage de la performance et de
la maîtrise des risques.

Article 11. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation  qui  est  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame Catherine  OLIVERES,  secrétaire
administrative  de  classe  supérieure,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  relevant  de  ses
attributions de responsable de la mission réserve civile.

Article 12. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Christine  BAILLIET,  la
délégation qui lui est consentie est dévolue à Madame Magali PAUT, attachée d’administration de
l’État, à l’effet de signer toutes correspondances, notes et documents administratifs relevant de ses
attributions de conseillère de prévention.

Article 13. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne - Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE ET DES FINANCES
Bureau des affaires juridiques 

Lyon, le 15 décembre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2021_12_16_214 du 15 décembre 2021

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 

en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU Le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié  relatif  à  l’admission en non-valeur  des
créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03



VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de
la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure et son rectificatif ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 24 octobre 2018 par lequel Monsieur Pascal MAILHOS est nommé préfet de la
région Auvergne - Rhône-Alpes,  préfet  de la zone de défense et  de sécurité  Sud-Est,  préfet  du
Rhône 

VU le décret du 30 juin 2021 par lequel  Monsieur Ivan BOUCHIER est nommé préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU la  décision  ministérielle  n°  051312GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  11  juillet  2019
nommant Monsieur Philippe du HOMMET, colonel de la gendarmerie, secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité sud-est ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur, à l’effet de signer, au nom du préfet de
zone de défense et de sécurité Sud-Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des
opérations  de dépenses  et  de recettes  gérées  par  le  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est.
Sont exclus de cette délégation :

• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret
no 2012-1246 sus-visé.
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Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Philippe du HOMMET, secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du code de la commande publique, dont le
montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de l’article
L 2122-1 du code de la commande publique,  sauf ceux relevant de l’article R 2122-8
dudit code, répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 € H.T.

Article 3. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Philippe  du  HOMMET,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue, dans les limites des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation du secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’Intérieur  de la zone de défense et de sécurité, dans la limite de 5 000 euros HT
pour les dépenses relatives au fonctionnement propre du SGAMI-SE et sans limitation pour les
recettes, à :
• Madame Claire  REYNAUD, conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,

directrice  de  l’administration  générale  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ; 

• Madame Pascale  LINDER,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à  25 000 euros  H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  sa
direction et les dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Monsieur Dominique BURQUIER, chef des services techniques, directeur de l’équipement et
de la logistique, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame  Michèle  WITHIER,  ingénieure  hors  classe  des  systèmes  d’information  et  de
communication, directrice des systèmes d’information et de communication, pour les dépenses
relevant des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame  Christine  BAILLIET, attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  de
l’État-Major, pour les dépenses relevant des attributions de l’état-Major jusqu’à 25 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional, pour toute dépense jusqu’à
5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle
et sans limitation pour les recettes.

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique.
■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

•  Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier, pour les
dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à un montant de 100 000 euros HT et sans
limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :
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■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article L
2123-1 du code de la commande publique dont le montant est égal ou supérieur à 100 000
euros HT.

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
L 2124-1 du code de la commande publique. 

Monsieur Bernard BRIOT a, par ailleurs, délégation pour signer tous les actes relatifs à la
déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claire REYNAUD, la délégation
qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration
de l’État, adjoint à la directrice de l’administration générale et des finances .

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Abdou MOUMINI, la délégation qui lui est
consentie, est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que définies par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE,  attaché d’administration de l’État,  chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Ahmed LARGAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Philippe LAMBOTTE, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau
des marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000
euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Gaëlle  CHAPONNAY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS, pour les dépenses relevant des attributions du centre
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la cheffe du CSP, pour
les dépenses relevant des attributions du centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour
les recettes ;

• Madame Valérie SONNIER, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des budgets,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5 000  euros  HT et  sans
limitation pour les recettes.

• Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, adjoint à la  cheffe du bureau
des budgets, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et
sans limitation pour les recettes.

Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Madame  Marie  FANET,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Marie  FANET,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :
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• Madame Anna EUZET, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau du recrutement,
pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau jusqu’à  5  000 euros  H.T et  sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Aline CORTINA, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau
du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Claude BARATIER, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Brigitte BONNEL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la
cheffe du bureau de la gestion des personnels, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 25000 euros
H.T, sans limitation pour les recettes relevant des attributions de ce bureau et  les dépenses
relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Delphine LOPEZ PERSAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des  rémunérations, pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau jusqu’à
25000 euros H.T, et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nadia  FARSI,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau des  affaires
sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine CONSTANTIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe
du bureau des affaires sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Coline GLAIN, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des
ressources humaines de proximité,  pour les dépenses relevant  des attributions  de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

Article 6. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie est dévolue à Monsieur Didier CURT, ingénieur hors
classe des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté
préfectoral  n° SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à :

• Madame Fathia BADIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de gestion et de
coordination, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
gestion des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Stéphane CANDELA, commandant de la gendarmerie, chef du bureau du maintien
en condition opérationnelle des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de
ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Christian DURAND, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
bureau du maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles, pour les dépenses relevant
des attributions de ce bureau jusqu’à 7 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;
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• Monsieur Louis LAMONICA, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
moyens logistiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Thierry FERNANDEZ, contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques,
chef du bureau armement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Alexis AULANIER, contrôleur de classe normale des services techniques, adjoint au
responsable des moyens techniques, pour les dépenses relevant de ses attributions jusqu’à 5 000
euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrick  REBOANI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent  EYRAUD,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jonathan  MARGUERITAT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Frédéric  HERBRETEAU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy COMPAGNON, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 10 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent REMY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT ;

• Monsieur  Gilles  OBIGAND,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane  BUCCI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Roland CHAMPLONG, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Claude  BROSSEL,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérôme REY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur André BESSAT, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste  TILLIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Aurélien  UBEDA,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Nicolas MAINDRET, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Yannick  LESBRE,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;

• Monsieur Frédéric  DAUMAS,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros HT ;
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• Monsieur Jean-François LAURET, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros HT.

• Monsieur Xavier CORNU, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 
7 000 euros H.T.

• Monsieur  Pierre-Yves  BOUSQUET, pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T.

• Monsieur Gaël GARNIER, pour les dépenses relevant des attributions de la direction jusqu’à 

7 000 euros H.T.

Article 7. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie est dévolue à  Monsieur Ferdinand EKANGA,  chef des services
techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017 à :

• Monsieur Eric  BORRONI,  chef  des  services  techniques,  chef  du  bureau  des  travaux
d’investissement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Liliane REY,  attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du bureau des
travaux d’investissement, partie administrative, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Rémi CORBET,  ingénieur principal des services techniques,  adjoint  au chef du
bureau  des  travaux  d’investissement,  partie  technique,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
de la programmation immobilière,  pour  les dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Khaldi FOUKAHI, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau
de la programmation immobilière,  pour  les dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau
jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de l’exploitation et de la maintenance, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Taoufik BEN MABROUK, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au
chef du bureau de l’exploitation et de la maintenance, partie administrative, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à  5000  euros  H.T et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

• Monsieur Rodolphe LANGORIGH, ingénieur principal des services techniques, adjoint au
chef  du  bureau  de  l’exploitation  et  de  la  maintenance,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et sans limitation pour les dépenses ;

• Monsieur Grégory SALQUE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine GAL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau de  la  stratégie  et  de  la  prospective  immobilière,  cheffe  de  la  section  patrimoine  et
synthèse, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros H.T et
sans limitation pour les dépenses.
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Article 8 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle WITHIER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue à  Monsieur  Rémy  SCOTTO  LA  CHIANCA,
contractuel catégorie A, adjoint à la directrice des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Rémy SCOTTO LA CHIANCA, la délégation
qui lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif, telles que
définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à :

•Monsieur Xavier ARNAULT, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du pilotage,
de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur  Pierre  RAYNAL,  ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau de défense et sécurité des systèmes d’information, pour les
dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour
les recettes ;

•Monsieur  Fabrice  FOURNIER, ingénieur  principal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, chef du bureau téléphonie et vidéoprotection, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Laurent MONTAGNON, chef du bureau réseaux de données, pour les dépenses
relevant  des  attributions  de ce  bureau jusqu’à  5 000 euros  HT et  sans  limitation  pour  les
recettes ;

•Monsieur Olivier CHARPENTIER, contractuel de catégorie A, chef du bureau des réseaux
mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à  5 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  CHARPENTIER,  la  délégation  de
signature qui lui a été consentie est dévolue à :

• Monsieur  Alexandre  WIDENT,  ingénieur  principal  SIC,  chef  de  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Lyon,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses  attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

• Monsieur Freddy LABENDA, ingénieur SIC à la section d'intervention et de soutien de
Cournon d'Auvergne, pour les dépenses relevant de ses attributions jusqu’à 5 000 euros
HT ; 

• Monsieur  Christophe  ROY,  technicien  SIC  de  classe  exceptionnelle  à  la  section
d'intervention  et  de  soutien  de  Cran-Gevrier,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses
attributions jusqu’à 5 000 euros HT ;

• Monsieur  Anthony  SANSON,  technicien  SIC  de  classe  normale  à  la  section
d'intervention et de soutien de Grenoble, pour les dépenses relevant de ses attributions
jusqu’à 5 000 euros HT ; 

•Madame  Pascale  PHILIPPON,  ingénieure  principale  des  systèmes  d’information  et  de
communication, cheffe du bureau des systèmes d’information, pour les dépenses relevant des
attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

•Monsieur Emmanuel AUGUSTE, ingénieur des systèmes d’information et de communication
chef  du centre  d’exploitation  et  de supervision  de l’INPT,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de ce centre jusqu’à 5 000 euros HT.

Article 9. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du

8



service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel
comptable intégré CHORUS, à :

• Madame  Gaëlle  CHAPONNAY attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint à la  cheffe du CSP.

Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre de
services partagés CHORUS du SGAMI-SE, et son adjoint,  Monsieur Philippe KOLB, peuvent
subdéléguer la délégation de signature qui leur est consentie au présent article.

Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 10. –   Délégation  de signature est  également  consentie  à  Monsieur Ivan BOUCHIER
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, à l’effet de rendre exécutoire les titres de perception qu’il émet et d’admettre en non-valeur les
créances irrécouvrables. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
qui lui est consentie est dévolue : 

• Monsieur  Philippe  du  HOMMET,  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du
ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Madame  Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre
de services partagés Chorus.

• Monsieur Philippe KOLB, attaché d’administration de l’État, chef du pôle dépenses complexes
et recettes au centre de services partagés Chorus, adjoint à la cheffe du CSP.

Article 12. –Délégation de signature est également consentie à Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-est,
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’Intérieur, à effet de signer, dans la limite
de  ses  attributions  et  compétences,  toute  déclaration  de  conformité  en  matière  d’opération
d’inventaire, et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la constatation de droits et
obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques
de l’Isère.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Ivan  BOUCHIER,  la  délégation  qui  lui
consentie est dévolue à :

• Monsieur Philippe  du  HOMMET,  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du
ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Madame Claire  REYNAUD,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Monsieur  Abdou  MOUMINI,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 13. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.
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Article 14. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne -
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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